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Tardigrades marins de Madagascar 

I. Halechiniscidae et Batillipedidae 

par Jeanne Renadd-Mornant 

Résumé. — Les genres Aclinarctus, Florarctus, Halechiniscus et Styraconyx sont signalés 
pour la première fois dans l’océan Indien. Deux nouvelles espèces, Actinarctus lyrophorus et Hale¬ 
chiniscus tuleari sont décrites. Les mâles des espèces de Florarctus cinctus et Fl. antillensis sont 

décrits. Les genres Pleocola et Batillipes sont signalés pour la première fois à Madagascar. 

Abstract. — First record of the genera Actinarctus, Florarctus, Halechiniscus and Styraconyx 
in Indian Ocean. Two new species Actinarctus lyrophorus and Halechiniscus tuleari are described. 
The males of Florarctus cinctus and FI. antillensis species are described. The genera Pleocola and 

Batillipes are reported from Madagascar for the first time. 

Introduction 

Lors de l’étude de la distribution de la méiofaune et de la macrofaune des sables coral¬ 

liens du grand récif de Tuléar à Madagascar par Thomassin, Vivier et Vitiello, 1976, 

de nombreux Tardigrades furent récoltés à différentes stations de la radiale, établies dans la 

retenue d’eau épirécifale. 

Cette importante collection, rassemblée par B. Thomassin, m’a permis de déterminer 

plus de 300 Tardigrades de Madagascar, dont la faune de Tardigrades marins n’était connue 

que par la description du genre Parastygarctus Renaud-Debyser, 1965, d’après les récoltes 

de B. Higgins à Nosy-Komba. 

Les Tardigrades infralittoraux des sables coralliens n’ont été étudiés que de façon 

fragmentaire. Ce sont les travaux de Renaud-Debyser (1959, 1963) sur les Bahamas, 

de Renaud-Mornant (1967) sur la Nouvelle-Calédonie, (1976) sur les Bermudes, (1976 a) 

sur la Polynésie, de Renaud-Mornant et Serène (1967) sur la Malaisie, de Van der Land 

(1968) sur Curaçao, de Rao (1972) et de Rao et Ganapati (1968) sur l’Inde, de Pollock 

(1975) sur les Bahamas et McKirdy, Schmidt et McGinty-Bayly (1976) sur les Galapagos. 

La radiale établie par Thomassin et al. comprenait une dizaine de stations s’étendant 

sur le platier interne entre la levée détritique du récif barrière et les herbiers épirécifaux 

établis au bord du lagon. Toutes les indications stationnelles concernant les récoltes et les 

conditions écologiques sont données dans Thomassin et al., 1976. 

La famille des Halechiniscidae est représentée à Madagascar par 8 espèces, dont deux 
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nouvelles, réparties dans 5 genres différents. La famille des Batillipedidae ne comprenait 

qu’un genre et qu’une espèce en un seul exemplaire. 

Les autres familles présentes font l’objet d’un autre travail dans lequel sont analysés 

également les problèmes écologiques concernant l’ensemble des Tardigrades récoltés à 

Madagascar L 

ÉTUDE SYSTÉMATIQUE 

Famille Halechiniscidae Thulin, 1928 

Diagnose : Arthrotardigrada ne possédant pas de plaques cuticulaires dorsales épaissies. 
Griffes portées par des doigts. 

Cette famille très hétérogène inclut tous les Tardigrades marins porteurs de griffes 

plus courtes que les doigts. Elle comprend plusieurs genres de tendances évolutives diverses. 

En particulier des genres dont les espèces sont pourvues d’importantes expansions cuticu¬ 

laires. Il s’agit surtout de Florarctus Delamare Deboutteville et Renaud-Mornant, 1965, 

et du genre demeuré mono-spécifique jusqu’ici : Actinarctus Schulz, 1935. Ce dernier, qui 

semblait confiné aux côtes tempérées européennes, voit son ère d’expansion augmenter 

considérablement puisqu’il fut trouvé dans les sables coralliens de Madagascar (récoltes 

de B. Thomassin). 

Genre ACTINARCTUS Schulz, 1935 

Diagnose : Halechiniscidae avec revêtement cuticulaire en bâtonnets rayonnants supportant 
une membrane protectrice. Griffes munies d’un calcar externe. 

Espèce-type : Actinarctus doryphorus Schulz, 1935. Ce genre connu uniquement 

d’Europe septentrionale est resté jusqu’à maintenant mono-spécifique. Une sous-espèce 

de l’espèce-type, Actinarctus doryphorus ocellatus se trouve sur le plateau continental armo¬ 

ricain (Renaud-Mornant, 1970a). 

Les récoltes de P. Thomassin (trois exemplaires) montrent que le genre est présent 

dans le sable corallien de Madagascar sous forme d’une espèce nouvelle. 

Actinarctus lyrophorus n. sp. 

(Fig. 1 et 2) 

Diagnose : Actinarctus sans clavas secondaires et avec lobes caudaux munis de deux grands 
appendices bifides en forme de lyre. Griffes médianes avec éperon supplémentaire. 

Stations : Localité-type : Station 1 F : un mâle, une femelle. Station 3 F : un mâle. 

1. Je remercie B. Thomassin d’avoir mis ce materiel à ma disposition et de m'en avoir confié l'étude. 
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Fig. 1. — Aclinarctus lijrophorus n. sp. Holotype, mâle, vue dorsale. 

Description de l iiolotype 

Un adulte, mâle, récolté par B. Thomassin (déposé au MNHN sous le n° AF 361) 

!)  
Longueur du corps, depuis le bord antérieur de la cuticule céphalique à la base de 
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l’incision caudale : 120 |xm ; largeur du tronc entre les pattes I et II : 60 pm. Le corps est 

ovoïde, et son volume global est considérablement augmenté dorsalement par le revêtement 

de bâtonnets supportant un voile cuticulaire hémisphérique. Celui-ci débute à la hauteur 

du cirre médian impair et recouvre la totalité du tronc, s’étendant au-dessus des pattes 

et au-delà des lobes caudaux. Les tubes rayonnants qui le soutiennent sont formés de 

bâtonnets tubulaires. La partie proximale est attachée à la cuticule par une base évasée, 

la partie médiane est rectiligne et s’épanouit en entonnoir dans sa partie distale pour sou¬ 

tenir le voile cuticulaire (fig. 2, C). Ces bâtonnets atteignent 35 pm sur les flancs de l’animal 

et la partie caudale, et se réduisent à une longueur de 8 à 10 pm sur l’avant et le centre du 

corps. Sur la face ventrale, à proximité de l’articulation des pattes ainsi qu’à la base du cône 

d’insertion commun au cirre A et à la clava, se trouvent des bâtonnets beaucoup plus petits 

(1 à 2 pm) qui s’amenuisent pour ne former que de simples ponctuations à mesure que leur 

champ d’expansion s’éloigne de la face ventrale. 

Les cirres céphaliques, effilés à leurs extrémités, sont portés par un socle élargi. Ils 

ont les tailles suivantes : cirre médian impair : 18 pm, cirres médians internes : 30 pm, cirres 

médians externes ventraux : 20 pm, cirre A : 20 pm. Ce dernier est situé sur un socle com¬ 

mun à la clava qui mesure 120 pm. Les clavas secondaires ventrales sont absentes. 

Les lobes caudaux sont bien développés. Ils portent dorsalement en avant, au-dessus 

de l’insertion de la patte IV, le cirre E long de 35 pm et à leur extrémité un très long appen- 

di ce, le cirre caudal formé d’une base élargie et se continuant en deux soies, portant des 

petites excroissances épineuses, en forme de lyre de 115 pm. 

Les pattes sont très semblables à celles de I’espèce-type et à celles rencontrées dans le 

genre Tanarctus Renaud-Debyser, 1959. Le premier tiers proximal ou fémur possède aux 

pattes I, II, III,  un cirre de taille relativement grande, puisqu’il mesure respectivement 

18, 29 pm et 30 pm. Les pattes IV semblent en être dépourvues. La partie rétractable de 

la patte est en forme de fuseau (fig. 2, A). La partie proximale forme un cône s’implantant 

sur la patte, à la base des doigts. Les ligaments de ce cône servent vraisemblablement à la 

rétractation des doigts dans la gaine dont un côté présente une légère excroissance. Les doigts 

l'IG. 2. — Aclinarclus lyrophorus n. sp. A, détail de la patte IV en extension, B, griffes ; C, détail d'un bâton¬ 

net latéral et son rattachement à la cuticule ; B, bouche et champ buccal ventral avec les cirres buc¬ 

caux. 
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sont allongés, effilés, les doigts médians (15 (im) sont plus longs que les doigts externes 

(10 pm). Les griffes sont inégales. Elles sont simples sur les doigts externes, mais ont un 

éperon additionnel sur les doigts médians. Ce dernier est nettement visible lorsque les griffes 

sont complètement sorties hors de la gaine digitale (fig. 2, B). Toutes les griffes sont insérées 

solidement sur les doigts grâce à un calcar externe. Chaque doigt est également muni d’une 

baguette de soutien qui n’est pas en contact avec la griffe. 

L’ouverture buccale en forme de fente transversale (fig. 2, D) est située à 25 pm au- 

dessous des cirres médians ventraux : elle se trouve au milieu d’un champ cuticulaire légè¬ 

rement granuleux se distinguant nettement de la cuticule ventrale. L’appareil pharyngien 

difficile à distinguer semble apparenté à celui décrit pour A. doryphorus ocellatus Renaud- 

Mornant, 1970a. L’estomac, à diverticules, se termine par un anus tri fide. 

La masse génitale mâle surmonte l’estomac dorsalement sur ses deux derniers tiers et 

débouche ventralement par un gonopore en fente longitudinale, surmonté d’un repli de la 

cuticule. 

Description de l’allotype 

Une femelle adulte, déposée au Muséum national sous le numéro AF 342, en provenance 

de la localité-type. 

Line femelle de taille légèrement plus grande que celle du mâle mesure 130 pm de lon¬ 

gueur et 70 |im de largeur. Elle ne semble pas présenter de dimorphisme sexuel au niveau 

des appendices, puisque ceux-ci sont légèrement plus grands que ceux des mâles, mais dans 

les mêmes proportions que la taille du corps. Par exemple, les clavas mesurent 125 pm et 

les cirres caudaux en forme de lyre 145 pm. Un ovocyte de 35 pm de diamètre était visible, 

dorsalement. Gonopore ventral en rosette. 

Paratype : un mâle adulte n° AF 505 de la station 3 F. 

Discussion 

Le genre Actinarctus créé par Schulz en 1935 et redécrit par Grell (1936) était resté 

jusqu’ici mono-spécifique. Notre espèce diffère nettement de l’espèce-type et de sa sous- 

espèce A. doryphorus ocellatus par les caractères suivants : absence de clavas secondaires 

qui accompagnent les cirres buccaux ventraux, et présence des grandes formations épineuses 

bifides en forme de lyre. L’existence ou l’absence de clavas secondaires chez Actinarctus 

ont été discutées par Renaud-Mornant (1970a) à l’occasion de la description de la sous- 

espèce A. doryphorus ocellatus du plateau continental breton. 

Les grandes expansions en forme de lyre sont typiques des spécimens de Madagascar 

et permettent de différencier facilement l’espèce. 

Cet ensemble de caractères différentiels, à savoir présence ou absence de clavas secon¬ 

daires et morphologie particulière des expansions caudales étirées en longs cirres, permet 

de rapprocher le genre Actinarctus du genre Tanarctus. Dans ce dernier genre les clavas 

secondaires peuvent également manquer ou exister ainsi que l’ont montré Lindgren (1971) 

pour T. arhorspinosus et Renaud-Mornant (1975a) pour T. ramazzottii. Chez Tanarctus 
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aussi, un caractère spécifique important réside dans les variations des formations caudales 

paires (Lindgren, 1971 ; McKirdy et al., 1976). A cet ensemble s’ajoute la morphologie des 

pattes et des griffes qui est semblable chez les deux genres en question. Ce faisceau de carac¬ 

tères permet de rapprocher les genres Actinarctus et Tanarctus à l’intérieur de la famille 

des Halechiniscidae. 

Distribution : Connu uniquement de l’Atlantique Nord, le genre Actinarctus est signalé 

pour la première fois dans l’Hémisphère Sud et l'océan Indien. 

Genre FLORARCTUS Delamare Deboutteville et Renaud-Mornant, 1965 

Diagnose : Halechiniscidae possédant de grandes expansions aliformes autour du corps. 

Existence d’un dimorphisme entre les griffes des doigts médians et celles des doigts externes. 

Espèce-type : Florarctus heimi Delamare Deboutteville et Renaud-Mornant, 1965. 

Discussion 

Le genre Florarctus fut créé pour inclure deux espèces des sables coralliens de Nouvelle 

Calédonie, Fl. heimi et Fl. salvati Delamare Deboutteville et Renaud-Mornant, 1965, munies 

de grandes expansions aliformes. Puis une autre espèce Fl. antillensis fut décrite par Van der 

Land (1968) pour des exemplaires de Curaçao. Fl. antillensis fut retrouvée plus tard aux 

Bermudes par Renaud-Mornant (19706). Deux espèces nouvelles en provenance de la 

Méditerranée (Renaud-Mornant, 19766) portent à cinq le nombre d’espèces de ce genre 

remarquable et très homogène dont une clé des espèces a été donnée par Renaud-Mornant, 

19766. 

Parmi les nombreux exemplaires de Florarctus trouvés à Madagascar, les espèces 

Fl. cinctus Renaud-Mornant, 1976 (180 exemplaires) et Fl. antillensis (48 exemplaires) 

étaient les plus abondantes alors que Fl. salvati ne fut récoltée qu’en quinze exemplaires. 

Florarctus cinctus Renaud-Mornant, 1976 

Diagnose : Florarctus aux expansions aliformes supportées par une ceinture cuticulaire con¬ 
tinue et épaissie en fortes apophyses pointues. Cuticule dorsale fortement ponctuée et godronnée. 

Description des femelles 

Les nombreux exemplaires femelles adultes récoltés à Madagascar ont permis de con¬ 

firmer tous les éléments de la description originale qui avait été effectuée sur un exemplaire 

unique en provenance de Naples. Seules des différences portant sur la taille de l’animal 

doivent être notées, ainsi que quelques détails morphologiques. A Madagascar la moyenne 
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Fig. 3. — Florarctus cinctus Renaud-Mornant, 1976. Male à maturité génitale, vue ventrale. P I, P II  

P III  d roites non représentées. 

de taille des femelles adultes atteint 145 jj.ni de long, de la base de l’ala frontale à la base 

de l’ala caudale, sur 85 jim de large, dans la portion du tronc comprise entre l’insertion des 

P I et des PII, alors que l’holotype de Naples mesure 187 pm de long sur 112 pm de large. 

La tête des individus de Tuléar est plus individualisée, portant une constriction plus marquée 

au-dessous du lobe où s’insèrent les cirres A et les clavas. 

Les caractères morphologiques concernant les cirres céphaliques, les expansions ali- 

formes, la cuticule fortement ponctuée et les pattes sont conformes à la description et au 

dessin originaux. Cependant les clavas sont proportionnellement plus grandes que chez 

l’exemplaire de Naples, atteignant ici 60 à 70 jim ; de même les épaississements cuticulaires 

bifides de l’ala caudale sont légèrement plus courts chez la forme de Madagascar. Ces diffé¬ 

rences sont minimes et ne justifient pas l’établissement d’une sous-espèce. Ces exemplaires 

sont donc rattachés à l’espèce Fl. cinctus. 
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Description du paratype mâle (fig. 3) 

La description originale de Fl. cinctus avait été effectuée sur un seul exemplaire femelle. 

Les nombreux exemplaires mâles récoltés à ïuléar permettent de décrire ici les mâles de 

l’espèce. 

Paratype mâle déposé au Muséum national d’Histoire naturelle sous le n° AF 390. 

Provenance : station 2F. 

L’animal mesure 120 pm de long, du bord antérieur de la cuticule entre les cirres médians 

internes à la base de l’expansion alaire caudale. La largeur est de 65 pm au niveau de l’in¬  

sertion des P 1. 

Le corps est ovoïde à l’exception de la partie céphalique de forme trapézoïdale, dont les 

expansions latérales massives portent les cirres A et les clavas. Les cirres portés par une 

base élargie sont formés d’un scapus et d’un flagellum ; ils ont les dimensions suivantes : 

cirre médian : 22 pm (5 -)- 17) ; cirres médians internes dorsaux : 23 pm (6 -f- 17) ; cirres 

médians externes ventraux : 18 pm (5 -f- 13) ; cirres A : 11 pm (4 -f- 7) portés sur le même 

socle que la clava (90 pm). L’ouverture buccale est située dans la partie postérieure de la 

tête. A la bouche fait suite un tube buccal de 7 pm de longueur, flanqué de deux stylets 

de 8 pm. Le bulbe ovoïde (13 X 6 pm) contient trois apophyses simples. 

La cuticule du tronc, à l’exclusion des expansions alaires, a un aspect mamelonné 

dû à des fortes ponctuations dorsales, semblables à celles décrites chez la femelle. 

Les expansions alaires bordent entièrement le tronc à raison d’une ala frontale étirée 

entre les cirres médians internes, deux alae latérales antérieures au-dessus des P 1 et P II  ; 

deux alae latérales postérieures au-dessus de l’insertion des P III  et enfin une expansion 

caudale, assez étroite, et ne chevauchant pas les expansions latérales. 

Ces expansions alaires, larges de 30 pm maximum, sont attachées au tronc par une forte 

ceinture cuticulaire, étirée en apophyses pointues. Ces apophyses sont au nombre de cinq 

et de taille dissemblable pour les alae antérieures latérales. Il  y en a deux subégales pour les 

alae postérieures, et deux de taille semblable pour l’ala caudale. Au-dessus de l’insertion 

des P IV se trouvent les cirres dorsaux ou cirres E de 25 pm portés par un cirrophore de 

6 pm. 

Les pattes sont semblables à celles de la femelle. Elles portent des soies coxales de 

10 pm (P I, P II, P III)  et une papille allongée (sur P IV). Quatre doigts sont présents. 

Les doigts médians sont plus longs que les doigts externes. 

Les griffes des doigts médians possèdent un fin éperon supplémentaire et un calcar 

externe. Les griffes des doigts externes sont plus massives et possèdent une pièce distale 

triangulaire insérée sur la pointe principale, leur donnant un aspect de pince ; un calcar 

externe est présent. 

L’appareil génital mâle se compose d’une masse testiculaire ovoïde, dorsale, avec des 

canaux déférents latéraux contournant l’estomac pour former deux bourses ventrales de 

part et d’autre de l’orifice génital. Le gonopore se compose d’un orifice rond bordé d’un 

repli cuticulaire antérieur. 

Localités : Fl. cinctus était présent à toutes les stations de la radiale et était très abon¬ 

dant aux stations 1 F, 2 F, 3 F. 
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Florarctus antillensis Van der Land, 1968 

Diagnose : Florarctus dont la taille peut atteindre 300 pm. Région caudale tronquée possé¬ 
dant des crochets latéro-postérieurs. Expansions aliformes antérieures et antéro-latérales présentes, 

les deux paires d’alae latérales correspondant chacune à deux segments du corps. Ala postérieure 
à quatre lobes. Griffes des doigts internes sans éperon supplémentaire (Van der Land, 1968). 

Localités : Plusieurs individus mâles et femelles furent récoltés à chacune des stations 

de la radiale. En tout 48 exemplaires. 

Description 

Les exemplaires femelles de Madagascar correspondent à la description originale de 

Van der Land, sauf en ce qui concerne la taille qui n’atteint que 250 pm de long sur 160 pm 

de large pour les plus grandes femelles, alors que le type, vraisemblablement une femelle, 

mesurait 300 pm X 200 pm. 

A Madagascar la moyenne pour les femelles est de 223 X 138 pm ; elles sont en confor¬ 

mité avec la description originale en ce qui concerne les caractères suivants : forme générale 

du corps, aplati postérieurement, distribution et morphologie des cirres céphaliques et des 

alae, épaississement cuticulaire en forme de crochets à la base des alae latéro-postérieures 

et forme quadrilobée de l’ala caudale qui s’étend au-dessus du bord des alae latérales. 

Mais elles diffèrent de l’espèce-type par la présence d’un épaississement cuticulaire 

à la base des alae latérales, alors que Van der Land ne signale qu’un crochet au-dessus de 

l’ala caudale. Cet épaississement forme un mamelon pointu au-dessus de l’insertion des 

pattes I et un crochet à la base des alae latéro-antérieures, au-dessus de l’insertion des 

pattes III.  Ce caractère avait déjà été signalé (Renaud-Mornant, 19706) chez des femelles 

en provenance des Bermudes, sans toutefois donner lieu à l’établissement d’une sous-espèce. 

Les pattes des individus de Madagascar sont semblables à celles de l’espèce-type, elles 

possèdent des soies sur les trois premières paires et une papille allongée (10 pm) sur les 

pattes IV. Les griffes sont sans éperon distal. 

L’appareil buccal est conforme à celui décrit par Renaud-Mornant (19706) pour les 

individus des Bermudes. 

Description du paratype mâle de Florarctus antillensis (fig. 4) 

Exemplaire déposé au Muséum d’Histoire naturelle sous le n° Ail  442. 

La description originale de Fl. antillensis avait été faite sur deux exemplaires femelles 

en provenance de Curaçao ; puis une description détaillée de la forme des Bermudes avait 

été donnée par Renaud-Mornant en 19706 ; mais, là encore, les échantillons étudiés ne 

contenaient que des femelles. Les récoltes de B. Thomassin à Madagascar contenaient des 

femelles et des mâles, ceux-ci en proportion de 1/5. Elles permettent donc de décrire le mâle 

de l’espèce. 



— 266 — 

Fig. 4. — Florarctus antillensis Van der Land, 1968. Mâle adulte, vue dorsale. 

Le corps ovoïde mesure 138 p,m de long de la base de l’ala antérieure à celle de l’ala 

caudale. La partie postérieure est aplatie et rectiligne. La largeur du corps atteint 85 p.m 

à la hauteur du tronc compris entre l’insertion des pattes I et II.  

La tête trapézoïdale est séparée du tronc par une constriction (45 p.m) plus nette que 

celle décrite chez la femelle de Curaçao. 

Les cirres céphaliques ont les tailles suivantes en p,m (scapus -)- flagellum) : cirre médian : 

22 (8 et 14), cirres médians internes : 32 (14 18), cirres médians externes : 18 (8 -)— 10) ; 

cirre A : 22 (9 + 13) ; clava insérée sur le même socle que le cirre A = 63 ji.m. La 

bouche, ventrale, est située en arrière de l’insertion du cirre médian. L’appareil buccal est 
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composé de stylets aux apophyses de 28 p.m, du tube rectiligne de 21 jim et d’un bulbe 

ovoïde de 18 X 16 pm. 

Les alae sont de formes semblables à celles des femelles et possèdent les épaississements 

cuticulaires en crochets décrits par Van der Land et ceux des alae latérales décrits par 

Renaüd-Mornant, 1970è, pour la forme des Bermudes. L’ala caudale, large de 60 pm, a 

une base rectiligne et un bord distal échancré en quatre lobes. Les deux lobes médians sont 

plus étroits que les lobes latéraux, ces derniers débordent au-dessus des alae latérales. Les 

cirres E mesurent 33 (j.m. Les pattes largement télescopables sont munies de soies de 10, 

8 et 8 pin respectivement sur les pattes 1, Il et III.  Les pattes IV possèdent une papille 

allongée de 10 jim. 

Les doigts et les griffes sont semblables à ceux décrits pour la femelle par Van der Land. 

Entre le pharynx et l’estomac se trouve une glande ronde (dm 9 jim) dorsale, de fonc¬ 

tion inconnue. L’estomac à diverticules peu marqués s’étend de la hauteur de l'insertion 

des pattes II à l’anus situé entre l’insertion des pattes IV. Celui-ci se présente comme une 

fente triradiée. 

Le testicule s’étend dorsalement de l’insertion des pattes III  à celle des pattes IV. 

Il se présente comme une masse ovoïde contenant de nombreuses cellules arrondies qui 

prennent une forme fuselée dans la partie antérieure de la glande. Le gonopore ventral situé 

8 à 10 jim en avant de l’anus se présente comme un orifice arrondi entouré d’un repli cuti- 

culaire. Deux canaux déférents contournent l’estomac et se situent ventralement de part 

et d’autre du gonopore. 

Discussion 

Florarctus antillensis mâle et femelle se distinguent aisément des autres espèces de 

Florarctus par leur corps aplati postérieurement et leur large ala caudale quadrilobée. Comme 

Florarctus cinctus ils possèdent un épaississement cuticulaire continu le long des alae laté¬ 

rales et postérieures, mais ils s’en distinguent par l’existence d’un simple crochet et de petites 

apophyses à la base des alae alors que Fl. cinctus présente plusieurs apophyses pointues 

et plus longues au niveau de l’insertion des alae. 

Florarctus salvati Delarnare Deboutteville et Renaud-Mornant, 1965 

Diagnose : Florarctus possédant une paire de grandes expansions aliformes latérales et une 
expansion aliforme caudale unilobée, soutenues par des épaississements cuticulaires en « doigts 

de gants ». 

Localités : 15 exemplaires mâles et femelles furent trouvés le long de la radiale aux 

stations F 2, F 3, F 7, et F 10. 

Description 

Les animaux de Madagascar sont conformes à la description originale, bien qu’ils soient 

de taille inférieure aux exemplaires de la localité-type (Nouvelle-Calédonie). A Madagascar 
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la longueur du corps varie de 168 à 110 pm et la largeur moyenne est de 85 fj.m, alors qu’en 

Nouvelle-Calédonie la taille des individus était comprise entre 250 et 200 pm. 

Cette espèce n’avait pas été retrouvée depuis sa description. Elle semble inféodée aux 

sables coralliens grossiers assez riches en matière organique. 

Genre HALECHINISCUS Richters, 1909 

Diagnose : Halechiniscidae possédant quatre doigts semblables porteurs de griffes en forme 

de faucille, simples ou avec éperon distal. Tête aplatie étirée en lobes latéraux. 

Espèce-type : Halechiniscus guiteli Richters, 1909. 

Malechiniscus tuleari n. sp. 

Diagnose : Halechiniscus possédant des cirres montés sur d’importants cirrophores découpant 
la tête en lobes distincts. Fortes expansions latérales en forme d’épine au-dessus des PI, PII et 
P111. Eperon distal sur les griffes médianes. 

Stations : Localité-type : Station 3 F : holotype femelle. Station 5 F : un mâle allo¬ 

type. 

Paratypes : huit exemplaires en provenance des stations 1 F, 2 F, 4 F, et 10 F. 

Description de l’holotypf. (fig. 5) 

Une femelle à maturité génitale, déposée au Muséum national d’Histoire naturelle 

de Paris, sous le n° AF 517. 

L’animal de forme rectangulaire mesure 120 pm de long depuis l’échancrure frontale, 

comprise entre les cirres médians dorsaux, à l’échancrure caudale. La largeur du tronc 

est de 60 pm à la hauteur de l’intervalle compris entre l’insertion des pattes I et des pattes IL  

La tète est découpée en aires bien définies : cinq lobes dorsaux portant respectivement 

le cirre médian impair, les cirres dorsaux pairs et les cirres latéraux A pairs, et un bouclier 

ventral de forme quadrangulaire, entourant la bouche et portant sur son bord antérieur 

les cirres pairs ventraux. 

Chaque cirre est porté par un cirrophore et comprend une partie moyenne terminée par 

une pointe effilée. Les mesures comprennent la taille du cirrophore et celle du cirre propre¬ 

ment dit. 

Le cirre médian est implanté très en arrière de la bouche et mesure 31 pm (14 -f- 17). 

Les cirres pairs, dorsaux, occupent une position externe par rapport aux cirres ventraux 

pairs ; ils mesurent 25 pm (10 -f- 15). 



Fig. 5. — Halechiniscus tuleari n. sp. Holotype, femelle adulte, vue dorsale. 

Les eirres ventraux « internes » sont de forme plus trapue et ont une taille beaucoup 

plus réduite : 14 pm (6 + 8). 

Cirre A = 33 pm (13 + 20) et clava 20 pm. 

La bouche triangulaire est rattachée au bulbe buccal (18 X 14 pm) ovoïde par un tube 

buccal et deux stylets soutenus par des supports. Des trois apophyses bulbaires, celle située 

ventralement est nettement plus longue. 

Le tronc porte des constrictions entre l’insertion des pattes I et pattes II  et celle des 

pattes II  et pattes III.  Une large échancrure caudale se trouve entre l’insertion des pattes IV. 

Des expansions latérales en forme de grosses épines sont présentes au-dessus des pattes I, 

pattes II et pattes III.  Elles sont au nombre de deux au-dessus des pattes I et mesurent 
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respectivement 8 et 19 pm. Au-dessus des pattes II  et pattes III,  elles sont simples et attei¬ 

gnent 30 pm. 

Les expansions coniques caudales sont terminées par le cirrophore du cirre E (12 pm) 

et le cirre lui-même (40 p), 

Les pattes télescopables possèdent quatre doigts subégaux porteurs de griffes en forme 

de croissants. Les griffes médianes portent un très petit éperon distal. Des soies (7 pm) 

sont présentes sur les pattes 1 seulement, et une papille effilée (10 pm) portée par un eirro- 

phore (7 p.m) existe sur la patte IV. 

Fig. 6. — Halechiniscus tuleari n. sp. Allotype, mâle adulte, vue dorsale. Même échelle que sur la figure 5. 

Les diverticules stomacaux sont peu accentués. L’anus en fente ondulée s’ouvre entre 

l’insertion des pattes IV. 

L’ovaire dorsal contenait plusieurs ovocytes. Le champ génital ventral se compose 

d’un gonopore en rosette à six plaques, flanqué de deux orifices latéraux. 
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Description de l’allotype (fig. 6) 

Un mâle à maturité génitale, déposé au Muséum national d’Histoire naturelle sous le 

n° AF 381. 

Le mâle d’Halechiniscus tuleari n. sp. mesure 92 pm de longueur sur 40 pm de largeur 

(largeur prise dans la partie du tronc, située entre l’insertion des pattes I et des pattes II).  

La tête est très largement étirée en trois lobes dorsaux et deux latéraux et porte un 

bouclier ventral péribuccal. Les mesures en pm des appendices céphaliques sont les suivantes : 

cirre médian : 34 (20 + 14), cirres pairs dorsaux : 30 (17 -\- 13), cirres A : 31 (18 + 13), 

clavas (33) et cirres médians ventraux : 19 (11 -\- 8). La bouche et les stylets sont semblables 

à ceux de la femelle. Le bulbe (10 X 8) est ovoïde et possède des apophyses latérales de 

7 pm et une ventrale de 9 pm. 

Le tronc présente des constrictions entre l’insertion des pattes moins prononcées que 

chez la femelle. Les expansions en forme d’épine au-dessus des pattes I mesurent respecti¬ 

vement 4 et 10 pm ; au niveau des pattes II et des pattes III,  elles sont de 24 pm. 

Les expansions caudales latérales portent le cirre E de 45 pm et son cirrophore de 10 pm. 

Les pattes et les doigts sont semblables à ceux de la femelle, avec une soie sur les pattes I 

et une papille sur les pattes IV. 

L’appareil génital se présente comme un amas cellulaire dorsal s’étendant de la hauteur 

de l’insertion des pattes III  à celle des pattes IV. Des cellules de taille semblable occupent 

le centre du testicule, et des faisceaux de spermatogonies s’écoulent de la partie antérieure 

vers la partie postérieure, se séparant latéralement en deux sacs qui rejoignent le gonopore 

ventral. Celui-ci est formé d’un orifice bordé antérieurement d’un repli cuticulaire. 

Discussion 

L’espèce décrite ici présente beaucoup de similitudes avec H. greveni Renaud-Mornant 

et Deroux, 1976, par sa taille, la forme générale du corps, la présence d’un éperon supplé¬ 

mentaire sur les griffes des doigts médians et la forme de l’appareil buccal. Cependant 

l’espèce de Madagascar présente un stade évolutif différent par les caractères suivants : 

Les cirrophores plus développés, surtout chez le mâle, et portés par des lobes céphali¬ 

ques plus importants, contribuent à un découpage beaucoup plus accentué de la tête, alors 

que chez H. greveni la partie antérieure de la tête a une forme semi-circulaire. 

Les grandes expansions latérales de la cuticule, en forme d’épines, sont caractéris¬ 

tiques de la nouvelle espèce. Elles ne peuvent être confondues avec des soies coxales, car 

celles-ci coexistent sur les pattes I. 

Les cirres céphaliques pairs dorsaux ne peuvent être désignés comme cirres médians 

internes car, par rapport au cirre médian impair, ils occupent une position plus extérieure 

à celle occupée par les cirres ventraux. 

Cette situation, qui est contraire à celle décrite chez les autres espèces connues 

d'Halechiniscus, permet d’identifier facilement des exemplaires se rapportant à l’espèce 

décrite ici. 
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Les yeux présents chez H. greveni n’ont pas été vus chez II. luleari, mais, étant donnée 

la fixation déjà ancienne des animaux lors de leur étude, on ne peut affirmer que l’espèce 

soit anophtalme. 

Distribution : Le genre Halechinïscus était déjà connu de l’océan Pacifique : Nouvelle- 

Calédonie (Renaud-Moiinant, 1967), et Polynésie (Salvat et Renaud-Mornant, 1969 

et Renaud-Mornant, 1976a) ; il est signalé pour la première fois dans l’océan Indien. 

Genre PLEOCOLA Cantacuzène, 1951 

Diagnose : Halechiniscidae avec tête conique et fortement bombée ; cirre A et clava implantés 
sur un plan nettement postérieur au cirre médian ; griffes simples. 

Di SCUSSION 

Ce genre proche A'Halechinïscus s’en distingue par la forme de la tête et la disposition 

des appendices céphaliques. 

Espèce-type : Pleocola limnoriae Cantacuzène, 1951. A Roscofî cette espèce est com¬ 

mensale de l’Isopode Limnoria lignorum (Rathke). 

Pleocola limnoriae Cantacuzène, 1951 

Diagnose : Pleocola possédant des yeux et une clava simple portée sur un socle étroit. 

Localité : Un exemplaire adulte femelle fut récolté à la station 2 F. 

Description 

L’animal (n° Muséum AF 406) mesure 110 pm de long sur 35 pm de large (entre 

les pattes P I et P II). La tète est de forme conique et fortement bombée ; elle n’est pas 

séparée du tronc par une constriction, mais est plus étroite que ce dernier (28 pm à la hauteur 

des clavas). Les yeux n’ont pas été vus. Les cirres céphaliques disposés comme chez l’espèce- 

type ont une partie proximale épaissie et une taille semblable à celle notée par Cantacu¬ 

zène. La clava est ovoïde et mesure 8 pm. Elle est issue du socle portant le cirre A ; ce 

socle est étroit et forme une hase de 3 pm ne dépassant pas la largeur de la clava. 

L’appareil buccal à stylets courts (15 pm) avec supports, ainsi que le bulbe subsphé¬ 

rique (15 pm de diamètre) sont conformes à la description originale. 

Le cirre E de 18 pm est implanté au-dessus de la patte IV qui porte une papille munie 

d’une pointe, semblable à celle décrite par Renaud-Mornant (1970a) chez des individus 

du plateau continental breton. 
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Des petites soies sont présentes sur les pattes P I, P II, et P III  et mesurent de 5 à 

7 pm. 

Les pattes, les doigts et les griffes (rétractables dans des gaines) sont conformes à la 

description de Cantacuzène. 

La cuticule est entièrement ponctuée. 

Discussion 

Les caractères principaux de l’espèce P. limnoriae se retrouvent chez l’unique exem¬ 

plaire trouvé à Madagascar. Deux différences sont à noter, mais elles semblent de peu de 

valeur. Les yeux n’ont pas été vus, et les soies des pattes P I, P II et P III  sont de taille 

plus grande. 

L’anophtalmie de ces spécimens est due soit à une absence d’yeux naturelle, soit à la 

fixation. En attendant de pouvoir observer des spécimens vivants, cet exemplaire est con¬ 

sidéré comme conspécifique de P. limnoriae. 

Il  se distingue nettement de P. conifera Renaud-Mornant, 1975a, par la forme allongée 

de la clava qui est implantée sur un socle étroit, alors que celle de P. conifera est ovoïde 

et enfoncée dans un socle en forme de cupule. 

Distribution : Le genre Pleocola était déjà connu de l’océan Indien par l’espèce abys¬ 

sale P. conifera, récoltée à des stations échelonnées entre 1600 et 3 000 m de profondeur 

par l’expédition du « Météor » (Renaud-Mornant, 1975a). L’espèce est nouvelle pour l’océan 

Indien. D’autre part P. limnoriae était signalée du plateau continental breton par Renaud- 

Mornant (1970a) et dernièrement par Pollock (1975) des côtes atlantiques d’Amérique 

du Nord. Il semble que l’aire de répartition de P. limnoriae soit très vaste et son eurytopie 

tout à fait exceptionnelle. 

Genre STYRACONYX Thulin, 1942 

Diagnose : Halechiniscidae à corps cylindrique, tête conique et griffes trifides. 

Espèce-type : Styraconyx haploceros Thulin, 1942. 

Diagnose : Styraconyx avec clava moyenne et bombée. 

Localités : Stations 1 F, 3 F, 4 F, 5 F, et 10 F à raison de deux exemplaires par station, 

Description et discussion 

Seules des femelles furent récoltées. Les exemplaires adultes ont une taille moyenne 

de 150 pm. Ils correspondent à la diagnose originale de Thulin. J’ai donné pour des spéci¬ 

mens de Polynésie (Renaud-Mornant, 1976a), des indications sur la variabilité de cer- 

1. 18 
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tains caractères utilisés pour la systématique du genre. Ces indications restent valables 

pour les individus de Madagascar, notamment en ce qui concerne les clavas et les griffes. 

Répartition : Styraconyx sargassi n’est pas un animal rare, il a été signalé en Atlan¬ 

tique (Marcus, 1936), sur la côte californienne (Mathews, 1938), en Méditerranée (Rodri- 

guez-Roda, 1947, 1952), en Polynésie (Renaud-Mornant, 1976a), mais toujours en très 

petit nombre. Il est signalé ici pour la première fois dans l’océan Indien. 

Famille Ratillipedidae Ramazzotti, 1962 

Arthrotardigrada avec 4 à 6 doigts par patte, portant soit des expansions allongées 

en palette, soit des disques adhésifs. 

Genre BATILLIPES Richters, 1909 

Diagnose : Batillipedidae portant six doigts munis de disques adhésifs. Appendice caudal 
présent ou absent. 

Espèce-type : Batillipes mirus Richters, 1909. 

Batillipes est le genre de Tardigrade marin qui à l’heure actuelle comprend le plus grand 

nombre d’espèces (13 espèces, une sous-espèce). 

Batillipes mirus Richters, 1909 

Diagnose : Batillipes portant un appendice caudal simple et à pointe acérée, clava sans cons¬ 
triction, papille céphalique présente, disques adhésifs digitaux à épaississements latéraux. 

Localité : Une femelle adulte (n° Muséum AF 298) fut trouvée à la station 5 F. 

Description 

L’unique exemplaire était une femelle adulte mesurant 120 pm de long sans l’appen¬ 

dice caudal, et de 65 pm de large au niveau situé entre l’insertion des pattes I et IL La tête, 

qui est bien individualisée et séparée du corps par une constriction, mesure 40 pm dans 

sa plus grande largeur. Les projections latérales de la cuticule du tronc sont peu prononcées. 

Les cirres céphaliques simples sans cirrophores ont les tailles suivantes en pm : cirre médian : 

13, cirres médians internes : 18, cirres médians externes : 15, cirre A : 20 et clava rectiligne : 12. 

Une papille céphalique peu individualisée est présente et située dorsalement entre les cirres 

médians internes et les cirres médians externes. 
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Les soies coaxales des pattes I, II, III  et IV mesurent respectivement 9, 10, 10 et 12 p.m. 

Le cirre E, beaucoup plus grand que la soie des pattes IV, atteint 28 p.m. L’épine caudale 

simple, à pointe acérée, implantée directement sur le lobe caudal, ne possède pas de socle 

et mesure 7 à 8 p.m. 

Les pattes possèdent six doigts d’inégale longueur portant des disques adhésifs ovales 

et épaissis latéralement. Cuticule entièrement ponctuée. 

Discussion 

Les mises au point de McGinty et Higgins (1968), de Pollock (1971) et de McKirdy 

(1975) sur Batillipes ont clarifié la systématique du genre. Il est alors possible d’attribuer 

avec certitude ce spécimen à B. minis en se basant sur la morphologie des appendices cépha¬ 

liques (présence d’une papille céphalique) et celle de l’épine caudale, ainsi que sur les carac¬ 

tères mis en évidence par McKirdy (op. c.) pour les disques adhésifs digitaux. La question 

des taches oculaires ne peut être tranchée puisqu’il s’agit de matériel fixé, mais la présence 

de critères plus valables permet de n’attribuer qu’une importance minime à ce caractère. 

Distribution : B. minis a été observé dans de très nombreuses stations de zones 

tempérées (voir Pollock, 1970 et 1971 pour leur répartition), mais il n’est pas fréquent 

en milieu tropical ou subtropical : il fut trouvé seulement dans les Bahamas (Pollock, 

1975), en Floride (Mc Kirdy, 1975) sur la côte est de la Malaisie (Renaud-Mornant et 

Serène, 1967). Il  est signalé ici pour la première fois dans l’hémisphère sud et dans l’océan 

Indien. 
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